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Pour une ville qui marche : conjuguer urbanité et santé



Un urbanisme favorable à la santé : 
faire de la place au vivant, humain et non humain

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La ville aimable : amener de la vie pour donner envie !

Rue piétonne, Lyon M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Les enfants : disparus de l’espace public

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Notre relation au monde, nos liens avec le vivant …

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Notre relation au monde, nos liens avec le vivant …

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



LA SANTÉ RELÈVE DE L’URBANITÉ

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



civilité

L’URBANITÉ DÉPEND DES PIÉTONS

politesse des villes
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Une ville aimable, inclusive, accueillante, apaisée, verte, …

Une ville pensée à l’échelle des piétons ! 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



L’urbanisme se pratique d’abord avec les pieds, 

car nous sommes toutes et tous des piétons !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



L’urbanisme, non comme une science appliquée, mais 

comme une expérience impliquée

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25Crédits photos : Mobilité piétonne



Le piéton vit l’espace avec tous ses sens

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25
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LA VILLE DE 2040 
EST UNE VILLE 
D’OÙ IL FERA 

BON PARTIR EN 
WEEK-END

© Pessin
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Les théories hygiénistes sont à l’origine des premières règles concernant les 
règles d’urbanisme et de police des constructions

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



1 

Ordonnance 
sur la protection de l’air 

(OPair) 

du 16 décembre 1985 (Etat le 1 er avril 2017) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 

vu les art. 12, 13, 16 et 39 de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de 
l’environnement (loi)1, 

arrête: 

Chapitre 1 Dispositions générales 

Art. 1 But et champ d’application 

1 La présente ordonnance a pour but de protéger l’homme, les animaux et les plantes, 
leurs biotopes et biocénoses, ainsi que le sol, des pollutions atmosphériques nuisibles 
ou incommodantes. 

2 Elle régit: 

a. la limitation préventive des émissions  dues aux installations qui causent des 
pollutions atmosphériques, au sens de l’art. 7 de la loi; 

abis.2 l’incinération de déchets en plein air; 

b. les normes applicables aux combustibles et aux carburants; 

c. la charge polluante admissible de l’air (valeurs limites d’immis sion); 

d. la procédure à suivre lorsque les immis sions sont excessives. 

Art. 2 Définitions 

1 On entend par installations stationnaires: 

a. les bâtiments et autres ouvrages fixes; 

b. les aménagements de terrain; 

c. les appareils et machines; 

d. les installations de ventilation qui collectent les effluents gazeux des véhicu-
les et les rejettent dans l’environnement sous forme d’air évacué. 

2 On entend par véhicules, les véhicules à moteur, les aéronefs, les bateaux et les 
chemins de fer. 

  

 RO 1986 208 
1 RS 814.01 
2 Introduite par le ch. I de l’O du 20 nov. 1991, en vigueur depuis le 1 er fév. 1992 

(RO 1992 124). 

814.318.142.1

1 

Ordonnance  
sur la protection contre le bruit 

(OPB) 

du 15 décembre 1986 (Etat le 1 er janvier 2016) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 

vu les art. 5, 12, al. 2, 13, al. 1, 16, al. 2, 19, 21, al. 2, 23, 39, al. 1, 40 et 45 de la loi 
du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (loi) 1, 

arrête: 

Chapitre 1 Dispositions générales 

Art. 1 But et champ d’application 

1 La présente ordonnance a pour but de protéger contre le bruit nuisible ou incom-
modant. 

2 Elle régit: 

a. la limitation des émissions de bruit extérieur produites par l’exploitation 
d’installations nouvelles ou existantes au sens de l’art. 7 de la loi; 

b. la délimitation et l’équipement de zones à bâtir dans des secteurs exposés au 
bruit; 

c. l’attribution du permis de construire  pour les bâtiments disposant de locaux à 
usage sensible au bruit et situés dans des secteurs exposés au bruit; 

d. l’isolation contre le bruit extérieur et intérieur des nouveaux bâtiments dis-
posant de locaux à usage sensible au bruit; 

e. l’isolation contre le bruit extérieur des bâtiments existants disposant de 
locaux à usage sensible au bruit; 

f. la détermination des immissions de bruit extérieur et leur évaluation à partir 
de valeurs limites d’exposition. 

3 Elle ne régit pas: 

a. la protection contre le bruit produit sur l’aire d’une exploitation, dans la 
mesure où il affecte les bâtiments d’exploitation et les appartements qui s’y 
trouvent; 

b. la protection contre les infrasons et les ultrasons. 

4 …2 

  

 RO 1987 338 
1 RS 814.01 
2 Abrogé par le ch. I de l’O du  12 avr. 2000, avec effet au 1er mai 2000 (RO 2000 1388). 

814.41

1 

Ordonnance 
sur la protection contre le rayonnement non ionisant 

(ORNI) 

du 23 décembre 1999 (Etat le 1 er juillet 2016) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 

vu les art. 12, al. 2, 13, al. 1, 16, al. 2, 38, al. 3, et 39, al. 1, de la loi 
du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (loi) 1; 
vu l’art. 3 de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 2, 

arrête: 

Chapitre 1 Dispositions générales 

Art. 1 But 

La présente ordonnance a pour but de protéger l’homme contre le rayonnement non 
ionisant nuisible ou incommodant. 

Art. 2 Champ d’application 

1 La présente ordonnance régit: 

a. la limitation des émissions des champs électriques et magnétiques générées 
par des installations stationnaires dans une gamme de fréquence allant de 
0 Hz à 300 GHz (rayonnement); 

b. la détermination et l’évaluation des immissions de rayonnement; 

c. les exigences posées à la définition des zones à bâtir. 

2 Elle ne régit pas la limitation des émissions de rayonnement provenant: 

a. de sources se trouvant dans les entreprises, dans la mesure où le personnel y 
est exposé; 

b. de l’utilisation à des fins médicales de dispositifs médicaux au sens de 
l’ordonnance du 24 janvier 1996 sur les dispositifs médicaux 3; 

c. d’installations militaires, pour autant qu’elles n’agissent que sur les person-
nes incorporées dans l’armée; 

d. d’appareils électriques comme les fours micro-ondes, les cuisinières, les 
outils électriques ou les téléphones portables. 

  

 RO 2000 213 
1 RS 814.01 
2 RS 700 
3 [RO 1996 987 1868, 1998 1496 ch. I et II. RO 2001 3487 art. 28, let.  a]. Voir actuelle-

ment l’O du 17 oct. 2001 (RS 812.213). 

814.710

Protection de l’air Protection contre le bruit
Protection contre les 

rayonnements non ionisants

Lois et ordonnances pour cadrer les effets du développement urbain
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60 -70%

De quoi dépend notre santé ?
• Prédispositions génétiques

• Système des soins de santé

• Environnement, écosystème

• Conditions socio-économiques 

 et styles de vie

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Les maladies non transmissibles (MNT) sont 

la cause de 75% des décès (source : OMS) et 

représentent en CH, 80% des coûts de la 

santé.

Les 5 MNT les plus répandues sont le cancer, 

les maladies cardio-vasculaires, les affections 

chroniques des voies respiratoires, le diabète et 

les maladies musculo-squelettiques.

Selon l’OFS, doubler la pratique du vélo permettrait d’économiser 

2 milliards/an de frais médicaux et irait dans le sens d’une 

décarbonation de notre mobilité. 

Source : OFSP M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



S’occuper de la santé, c’est traiter de tout 

ce qui vient avant le soin !

Agir sur les déterminants de la santé qui façonnent 

notre cadre de vie

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



1. Etalement urbain

2. Plus de voitures

3. Congestion4. Plus de routes
M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Plan climat cantonal GE 2030

Document adopté par le Conseil d’État le 14 avril 2021

© plan climat GE - 2030 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Un changement de paradigme inédit par son ampleur et par 

le laps de temps pour changer nos modes de vie

Source : Grand Genève M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Plutôt qu’une chute, une ascension : sortons du trou ! 

Source : Grand Genève M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Santé – climat : les co-bénéfices

Source : T. Parel / Ville de Genève

Parc Gustave et Léonard Hentsch

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Source : The public health co-benefits of strategies consistent with net-zero emissions: a systematic review
Léo Moutet, Paquito Bernard, Rosemary Green, James Milner, Andy Haines, Rémy Slama, Laura Temime, Kévin Jean
Lancet Planet Health 2025; 9: e145–56. Published Online February 12, 2025 https://doi.org/10.1016/

Santé et climat : de nombreux co-bénéfices !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

https://doi.org/10.1016/


Quelques conclusions (1/2):

Evaluation de plus de 2’500 études, évaluant 125 scénarios de 

neutralité carbone :

- Les coûts de mise en œuvre des mesures de réductions de gaz 

à effets de serre sont intégralement compensés par les 

économies en coûts de santé directs et indirects. 

- Il s’agit de co-bénéfices de court terme pour la santé : les 

bénéfices peuvent être mesurés à l’échelle de quelques mois ou 

années après leur mise en place, bien plus rapidement que les 

effets sur le climat. 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

Santé et climat: de nombreux co-bénéfices !



Quelques conclusions (2/2):

- Il s’agit de bénéfices locaux, qui profiteront avant tout aux 

populations des régions et pays ayant mis en place des 

mesures tendant vers l’objectif « zéro émission nette ». 

- Les retombées positives pour la santé de mesures 

climatiques ne dépendent pas ou peu des actions mises en 

place dans les autres pays. 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

Santé et transition écologique : de nombreux co-bénéfices !



Convergence d’enjeux 
urbanisme - climat - santé

Mobilité et espaces publics

⬈ Activité physique 

⬊ Émission de GES 

⬊ Ilots de chaleur  

⬊ Isolement

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

⬊ Nombre d’accidents 

⬊ Gravité des accidents   

⬊ Microplastiques (90% proviennent de               

l’abrasion des pneus)



Co-bénéfices santé et climat : qualité de ville et qualité de vie

Espaces publics et mobilité

Exemple : rue du Clos-de-Bulle, Lausanne, avant et après réaménagement

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La mobilité terrestre est responsable de 28% des émissions de 

GES du canton de Genève.

Objectif  : réduction d’un facteur 10 !

Source : Plan climat GE 2030 – plan d’actions 2025-2030 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Report modal vers la mobilité active et les TC pour permettre une 

diminution de 60% (2030) et de 90 % (2050) des km parcourus en 

transport individuel motorisé.

© Etat de Genève – DI – CP 7 juin 2022 
M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



En Suisse, 

• 1 million de personnes sont exposées à des niveaux sonores trop 
élevés.

• 2’300 décès prématurés dus à la pollution de l’air (PM10).

Source : OFS et BAFU M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Source : ARE – 13 juin 2025 : Effets externes des transports : résultats 2021

Les modes actifs rapportent plus qu’ils ne coûtent 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

Externalités négatives

Externalités positives



Sédentarité et obésité: une épidémie mondiale 

En Suisse, entre 1990 et 2022, le taux d’obésité 

des enfants et des adolescents a été multiplié 

par 5.

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La sédentarité est plus mortelle que le tabagisme

Source : Steeven N Blair – BR j Sports Med January 2009 Vol 43 No 1 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25
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Un urbanisme défensif, stérilisant la  fonction sociale de la rue

Route de Chancy (GE – CH) M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Lorsque la sécurité routière crée 

de l’insécurité urbaine …

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Pour atteindre l’objectif de 30 % de taux de canopée 

moyen en 2070 (actuellement 23 %), il faut mettre à 

l’ombre plus de 554 hectares, soit planter 150 000 

arbres.

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25
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Article 1
1 Le canton et les communes protègent la population des impacts du changement climatique et prennent 

des mesures pour préserver la santé et améliorer la qualité de vie de la population, notamment par le biais de 

l’aménagement de l’espace public.

2 Une surface égale à au moins 8% de la surface totale de la voie publique au sens de l’article 1, lettre a, 

de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961, située sur les communes de plus de 10 000 habitants est 

dévolue à des projets d’arborisation, de végétalisation, de mobilité douce et de transports collectifs sur 

les domaines cantonaux et communaux, (…).

Article 2
2 Cette stratégie comprend notamment la création de surfaces végétalisées et perméables, ainsi que la 

plantation d’au moins 25 000 arbres sur les communes de plus de 10 000 habitants, prioritairement sur le 

domaine routier existant.

Loi sur l’arborisation, la végétalisation, la mobilité douce et les transports 

publics dans l’aire urbaine (entrée en force en décembre 2023) 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



L’espace public, lieu d’expérimentation 

du vivre ensemble et de confrontation à l’altérité 

Turbinenplatz - ZH M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Séjourner dans l’espace public : 

des possibilités d’interagir avec les autres et avec son environnement.
 

Un puissant levier de lutte contre l’isolement !

Source : Designing street for kids, Global Designing Cities Initiative M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Un espace partagé ➔ un espace divisé, pour chacun

Rue de la Servette, Genève

© Google Street View M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Un espace partagé ➔ un espace unifié, pour tous

Bienne – Place de la Gare

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



politesse des villes

urbanité civilité

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



© Astérix chez les Helvètes, dessin Albert Uderzo

Partager l’espace pour tisser des liens !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Nombre d’amis et de 

connaissances par personne, 

en fonction de la densité de la 

circulation automobile.

Plus la circulation est intense, 

moins il y a de contacts entre 

personnes qui habitent la même 

rue.

Tiré de R. Roger : Des villes pour 
une petite planète

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Le partage de l’espace public reflète / matérialise 

les valeurs de la société

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La norme autrefois : WOHN und VERKEHRSTRASSEN
(Rues résidentielles)

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



… et la norme aujourd’hui !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



mobilité - urbanité - santé

Hiérarchiser les modes de déplacement 

 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Cohabitation pacifiée plutôt que domination !

New Road, Brighton M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Le piéton est le ciment de l’organisation urbaine, 

le moteur de l’urbanité et 
le liant entre les modes de transport 

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Co-bénéfices santé et climat : 

Nature en ville

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Barcelone

Buenos Aires

Effets bénéfiques de la végétation sur le microclimat urbain

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Végétation et séquestration de carbone

Source : CEREMA Plans locaux d’urbanisme - Des arguments pour agir en faveur du climat, de 
l’air et de l’énergie

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Une ville plus verte pour la santé, le climat, la biodiversité, …

Et pour répondre à la demande des habitant·e·s !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



L’aménagement du pied des immeubles

Cité de Meyrin - GE M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Un espace privilégié pour les enfants et les adolescents

Amsterdam
Satigny

Photos : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Photos : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



0-3 ans

5-6 m

D’après : Codej, Paris 1976 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



3-7 ans

30 m

D’après : Codej, Paris 1976 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



7-10 ans

150-200 m

D’après : Codej, Paris 1976 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



10-14 ans

500 m

D’après : Codej, Paris 1976 M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Photos : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Rue de l’Avenir M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



« Quand on laisse les voitures en liberté, 

on met les enfants en cage »
(Marco Hüttenmoser)

Photo : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



• Dépendance mutuelle.

• Indépendance et autonomie.

• Découverte de son 

environnement.
• Relations sociales.

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Donner un caractère domestique aux espaces collectifs

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25

On ne sort plus dans la rue; on entre dans la rue !



Des espaces qui permettent

une coveillance plutôt qu’une 

surveillance

Quartier GWL – Amsterdam – Photos : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Le Grand-Saconnex – Genève – Photo : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Source : office fédéral de la statistique

En CH, entre 1960 et 2020, le nombre de voitures 

de tourisme a été multiplié par 9.
Durant la même période, la population n’a augmenté que d’un facteur de 1,6.
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Pieter Bruegel l'Ancien : Les jeux d'enfants 
M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



© Hergé

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Place jeux interdite aux enfants

© Tribune de Genève M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La lutte des places a remplacé la lutte des classes 
(Michel Lussault)

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25© Mix & Remix



Redonner aux piétons et aux 
enfants le droit de cité

Barcelona M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



La présence des enfants dans l’espace public 

comme indicateur de la qualité de ville

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Expérimenter ses sens !

Photo : Sonia Lavadinho M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Se mesurer au risque, exercer coordination et force

Photo : P. Gilliéron Lopreno

Photo : M. Weil
M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Se cacher, jouer, être en sécurité

Photos : M. Weil M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Rotterdam : parents et enfants jardinent les rues 
Source : The Guardian

Faire l’expérience de planter, prendre soin et voir pousser les plantes

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Les piétons au cœur des politiques publiques

urbanisme

environnement

mobilité

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Rendre la ville plus belle pour favoriser le plaisir de la 
marche et le séjour dans les espaces publics

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Conjuguer ensemble qualité de vie, qualité de ville

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



© Chappatte

Valoriser proximité et lenteur !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Le plus grand défi n’est pas technologique.

Il est d’être capable d’imaginer que les choses puissent être 

autrement que ce qu’elles sont ! 
(Rob Hopkins)

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25



Pour un urbanisme favorable à la santé, au 

climat, au vivant, humain et non humain

Changeons de pompe(s) !

M. Weil / Plante & Cité – 30.10.25
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